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EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du mardi 30 septembre 2025
19heures00

Le 30 septembre 2025 à 19 heures 00 le Conseil Municipal, convoqué le
24 septembre 2025, s’est réuni au nombre de ses membres prescrits par
la Loi, dans la SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL, sous la Présidence de
Madame Véronique ARNAUD-DELOY, Maire de la Commune d’Apt.

ETAIENT PRÉSENTS: Mme Véronique ARNAUD-DELOY (Maire),
M. Jean AILLAUD (1er adjoint), M. Cédric MARCS (3ème adjoint),
Mme Gaêlle LETTERON (4ème adjointe), M. Frédéric SACCO (5ème
adjoint), Mme Isabelle TAILLIER (6ème adjointe),
M. Yannick BONNET (7ème adjoint), Mme Sylvie TURC (8ème adjointe),
M. Patrick ESPITALIER (9ème adjoint), M. Pierre DIDIER (Conseiller
municipal), M. André LECOURT (Conseiller municipal),
M. Pascal CAUCHOIS (Conseiller Municipal), Mme Brigitte BENOIT DE
SOLLIERS (Conseillère municipale), M. Denis DEPAULE (Conseiller
Municipal), M. Stéphane REBAUDI (Conseiller municipal),
Mme Dominique SANTONI (Conseillère municipale),
Mme Sandrine BEAUTRAIS (Conseillère Municipale),
Mme Laurence GREGOIRE (Conseillère Municipale),
M. Elhadji NDIOUR (Conseiller municipal),
Mme Amélie LEBRETON (Conseillère municipale),
Mme Célia BARBIER (Conseillère municipale),
M. Dominique THEVENIEAU (Conseiller municipal),
M. Rémi ROLLAND (Conseiller municipal),
M. Christophe CARMINATI (Conseiller Municipal),
Mme Céline CELCE (Conseillère municipale),
M. Henri GIORGETTI (Conseiller Municipal), M. Jean-
Marc DESSAUD (Conseiller municipal),
Mme Céline RIGOUARD (Conseillère Municipale)

ONT DONNÉ PROCURATION: Mme Emilie SIAS (2ème adjointe) donne
pouvoir à M. Cédric MARCS, M. Jean-Louis CULO (Conseiller Municipal)
donne pouvoir à M. Jean AILLAUD,
Mme Sabrina HARCHACHE (Conseiller municipal) donne pouvoir à
M. Patrick ESPITALIER, M. Nathan SAIHI (Conseiller municipal) donne
pouvoir à M. Yannick BONNET

ABSENTS: Mme Julie BOVAS (Conseillère municipale)

La séance est ouverte, le Secrétaire nommé est Mme Célia BARBIER.

VAUCLUSE
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Jeudi 2 octobre 2025



Madame le Maire informe le conseil qu’il est nécessaire d’apporter des modifications aux crédits

budgétaires votés lors du budget primitif 2025 et à la décision modificative n° 1 du budget annexe animation

jeunesse rattaché au budget de la Ville d’Apt.

La Décision Modificative n° 2 vise à ajuster les points suivants

Section de Fonctionnement:

1. Dépenses et Recettes impactées:
o Réajustement des dépenses d’investissement liées à la création du point d’information

jeunesse pour l’acquisition de matériel informatique;

o Ajustement des crédits votés en dépenses de fonctionnement afin d’abonder les lignes non
prévues par les services;

o Ajuster la subvention d’équilibre du budget principal pour équilibrer les dépenses nouvelles.

Section d’investissement

Impact global

o Réajustement des dépenses d’investissement liées à la création du point d’information

jeunesse pour l’acquisition de matériel informatique

• Fonctionnement: 14 836 euros en dépenses et recettes.
• Investissement: 2 500 euros en dépenses équilibrée par une diminution de dépense.

L’impact sur les opérations réelles votées au BP 2025 sur le budget est de 14 836 euros.

La décision modificative se détaille comme suit:

Section de Fonctionnement

Dépenses

Chap. Libellé Chapitre Total DM02 Chop. Libellé Chapitre Total DM02

011 Charges à caractère général 44640,00€ 013 Atténuation de charges

012 Charges de personnel et trais assimilés - 29 804,00€ 70 Produits des services, du domaine et divers

65 Autres charges de gestion courante - € 73 Impôts et taxes

014 Atténuations de produits - € 74 Dotations et participations 14836,00€

75 DotatiOns et participations - €

Total des dépenses de gestion courante 14836,00€ Totaldes recettes de gestion courante 14836,00€

66 Charges financières - € L76 Produits financiers

67 Charges exceptionnelles - € (77 Produits euceptionnels - €

Total des dépenses réelles de fonctionnement - € Total des recettes réelles de fonctionnement - €
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Montant total dépenses de fonctionnement 14 836,00 € Montant total recettes de fonctionnement 14 836,00 €

Section d’investissement

Dépenses — Recettes

Chap. Libellé Chapitre Total 0M 02 Chap. Libellé Chapitre Total 0M 02

20 Immobilisations incorporelles - € 13 Subventions reçues - €

21 Immobilisations corporelles - 2 500,00€ 16 Emprunts et dettes assimilées - €

21 Immobilisations corporelles 2600,00€ - €

Total des dépenses d’équipement - C Total des recette5 d’équipement - €

10 Dotations diverses - € 10 Affectation des résultats N-1 - €

16 Emprunts etdettes assimilées - € 10 Autres dotations - €

Total des dépenses financières - € Total des recettesfinancières - €
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Recettes
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LE CONSEIL MUNICIPAL
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

Approuve la décision modificative n° 2 du budget annexe animation jeunesse au BP 2025 telle qu’annexée
à la présente;

Autorise Madame le Maire, ou son représentant, à signer tout document se rapportant à cette décision.

POUR EXTRAIT CONFORME

Célia BARBIER Véronique ARNAUD-DELOY
Secrétaire de séance Maire d’Apt
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